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Actualités législatives et réglementaires   
 

► Accident du travail - Maladie professionnelle 
 

Le décret n°2019-356 du 23 avril 2019, relatif à la procédure d'instruction des déclarations d'accidents du travail et de 
maladies professionnelles du régime général, est paru au JO du 25 avril. 
 

► Entreprises adaptées de travail temporaire 
 

Le décret n°2019-360 du 24 avril 2019, relatif à l'expérimentation des entreprises adaptées de travail temporaire 
portant modalités de mise en œuvre, de financement et d'évaluation, est paru au JO du 25 avril. 
 

► Amiante 
 

Trois arrêtés du 19 avril 2019, parus au JO du 25 avril, portent sur l'allocation de cessation anticipée d'activité des 
travailleurs de l'amiante. 
 

Jurisprudence 
 

► CPH - Sièges patronaux 
 

Le Conseil d’Etat annule les dispositions de l’arrêté du 5 
mai 2017 portant sur la répartition des sièges patronaux 
au Conseil de prud’hommes pour le mandat 2018-2021.  
Il considère que les membres du Conseil supérieur de la 
prud’homie (CSP), auquel doit être soumis le projet 
d’arrêté, n’ont pas disposé des documents nécessaires à 
l’exercice de leur mission dans un délai leur permettant 
d’en prendre utilement connaissance et ont, par suite, 
été privés d’une garantie (CE, 24-4-19, n°40-5793). 
 

► Comité d’entreprise européen - Mandat 
 

Le mandat de membre du comité d’entreprise européen 
(CEE) n’est pas un mandat syndical. 
Par conséquent, un élu désigné par une organisation 
syndicale qui change d’affiliation syndicale conserve son 
mandat de membre du CEE (Cass. soc., 17-4-19, n°17-
17986). 
 
 
 
 

 

► Transfert d’entreprise - Autorisation de 
travail - Restauration 

 

Un étranger, non muni d’un titre l’autorisant à exer-
cer une activité salariée en France, n’est pas assimilé à 
un salarié régulièrement engagé au regard des règles 
régissant le transfert du contrat de travail en cas de 
changement de prestataires de services. Ainsi, le 
nouveau titulaire du marché n’est pas tenu, en vertu 
des dispositions conventionnelles applicables, de 
poursuivre le contrat de travail d’un étranger non 
muni du titre l’autorisant à exercer une activité sala-
riée en France (Cass. soc., 17-4-19, n°18-15321). 
 

► Mise à la retraite 
 

L’employeur ne peut pas invoquer la mise à la retraite 
pour mettre fin au contrat de travail d’un salarié 
embauché à l’âge de 70 ans (Cass. soc., 17-4-19, n°17-
29017). 

 

FOCUS 
 

LA PARITE FEMMES-HOMMES EN PASSE DE DEVENIR UNE « USINE A GAZ » ! 
 

 

Deux arrêts rendus par la Chambre sociale le 17 avril 
2019 (n°17-26724 et n°18-60173) ont apporté de pré-
cieuses précisions sur le dispositif de représentation 
équilibrée femmes-hommes. 
 

Malheureusement, comme un arrêt précédent (Cass. 
soc., 9-5-18, n°17-14088, PBRI), les enseignements à tirer 
de ces deux arrêts ne sont pas toujours aisés à appréhen-
der. 

 

 

• L’annulation de la liste est-elle envisageable 
dans le cadre d’un contentieux préélectoral ? 

 

En l’espèce, un contentieux préélectoral avait été in-
tenté afin d’obtenir l’annulation d’une liste. 
 

La Cour de cassation estime qu’une telle demande ne 
pouvait aboutir au motif que l’annulation des listes 
n’est pas prévue par la loi. 
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Le tribunal d’instance : « A déduit à bon droit que seules 
les sanctions prévues à l’article L. 2324-23 du code du 

travail [devenu L.2314-32] étaient applicable ». La sanc-
tion ne peut consister qu’en l’annulation d’élus mal 
positionnés ou en surnombre et non en l’annulation de 
la liste dans sa totalité.  
 

Semble découler, implicitement, de ce constat le fait que 

le non-respect des règles de représentation équilibrée 
ne peut faire l’objet QUE d’un contentieux post-
électoral (et non préélectoral). 
 

• Lorsqu’au moins deux postes sont à pourvoir, les 
listes doivent-elle respecter une obligation de mixi-
té ? 

 

L’obligation de mixité s’impose lorsque deux postes, ou 
plus sont à pourvoir et ce, peu important la proportion de 

femmes et d’hommes dans le collège.  
 

Cette obligation de mixité consiste à présenter des listes 

« comportant nécessairement deux candidats de sexe 
différent dont l’un au titre du sexe sous représenté dans le 
collège considéré ».  
 

• Les listes incomplètes sont-elles admises ? 
 

« Une organisation syndicale est en droit de présenter 
une liste comportant moins de candidat que de siège 

à pourvoir ».  
 

Mais alors, le principe de représentation équilibrée doit-il 
s’appliquer au regard du nombre de personne inscrite sur 
la liste, ou au contraire doit-il s’appliquer sur la base d’une 
liste complète ? 
 

La Haute Cour, n’est pas très claire (et les faits de l’espèce 
encore moins !). Une liste incomplète est possible : « dès 

lors que la liste respecte les prescriptions de l’article 
L. 2324-22-1 [devenu L 2314-30] du code du travail à 

proportion de la part des hommes et des femmes dans le 
collège électoral considéré ». Des précisions ultérieures 

sur ce point semblent s’imposer. En tout état de cause, la 
liste incomplète présentée doit comprendre un candidat 

de chaque sexe (un homme et une femme) et le nombre 
de femmes et d’hommes présentés ne doit pas excéder 

la proportion d’hommes et de femmes dans le collège 
considéré. 

 

• Comment déterminer les élus, dont l’élection doit 
être annulée, en présence d’une liste avec un sexe 
surreprésenté ? 
 

En cas de sexe surreprésenté, la règle est la suivante 
(art. L 2314-32) :  

 

« Le juge annule l'élection des derniers élus du sexe 
surreprésenté en suivant l'ordre inverse de la liste des 
candidats. » 

En l’espèce, une liste avait été présentée avec une 
femme en surnombre. Cette femme en surnombre 
était en cinquième position sur la liste. Seule la 
femme figurant en première position a été élue.  
 

Cette élection devait être annulée ? Oui nous répond 
la Cour de cassation dans la mesure où il s’agissait de 
la « seule élue du sexe surreprésenté ».  
 

 

Exemple :  
 

Un collège pour lequel il y a 6 membres à élire, 60 % 
de femmes et 40 % d'hommes, soit une répartition 
proportionnée de 4 femmes/2 hommes.  
 

Une liste est présentée comme suit :  
Homme 1 
Femme 1, 
Homme 2, 
Femme 2, 
Homme 3, 
Femme 3. 
 

Il y a donc une surreprésentation des hommes. 
 

Hypothèse 1 : La liste obtient trois élus, c’est 
l’élection de l’homme 2 qui doit être annulée 
Hypothèse 2 : La liste obtient 1 élu : l’homme 1. 
Cette élection doit être est annulée. 
 

 

• Mais alors comment appréhender cette règle en 
présence d’une liste raturée ? 

 

L’annulation du candidat du sexe surreprésenté né-
cessite de prendre en compte, au préalable, les ra-
tures dont le nombre est égal ou supérieur à 10 % des 

suffrages exprimés (Cass. soc., 17-4-19, n°18-60173). 
 

En l’espèce, dans un collège il y avait 92 % d’hommes 
et 8 % de femmes. 7 sièges étaient à pourvoir soit une 
obligation de présenter 6 hommes et 1 femme (cf. 

obligation de mixité).  
 

Une liste avait été présentée avec 7 candidatures 
masculines.  

 

 

Homme 1 
Homme 2 
Homme 3 
Homme 4 
Homme 5 
Homme 6 
Homme 7 
 

Il y a donc une surreprésentation des hommes. 
La liste obtient 2 élus. 
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Le candidat présenté en première position sur la liste a 
réuni plus de 10 % de rature sur son nom ce qui n’était 

pas le cas du second. 
 

Ainsi, est élu en première position l’homme 2 et en se-
conde position l’homme 1.  
 

Selon la Cour de cassation, c’est l’élection de l’homme 1 
qui doit être annulée. 
 

Cette dernière rappelle que le non-respect des règles sur 
la proportionnalité entraîne l’annulation de l’élection des 
derniers élus du sexe surreprésenté en suivant l’ordre 
inverse de la liste des candidats. 
 

Pour appliquer cette règle, le juge tient compte de 
l’ordre des élus tel qu’il résulte, le cas échéant, de 
l’application des règles relatives à la prise en compte 
des ratures dont le nombre est égal ou supérieur à 
10 % des suffrages exprimés. 
 

Toutes ces subtilités rendent le dispositif de la repré-
sentation équilibrée de plus en plus difficile à appré-
hender.  

 
 
 
 
 
 
 
 

 


